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➢

➢

Article 8 : L ’exemplarité des bâtiments publics
 

Décret n°2016-1821 du 21 décembre 2016  Arrêté du 10 avril 2017

● Les constructions neuves sous maîtrise d’ouvrage État, 
établissements publics ou collectivités devront être chaque fois que 
possible à énergie positive et haute performance environnementale

 Performance énergétique supérieure à la réglementation thermique 
actuelle en recourant de façon significative aux énergies renouvelables 
(utilisation et production), contribuant ainsi à l’émergence de territoires à 
énergie positive

Performance environnementale : limitation de l’empreinte carbone, par 
une bonne gestion des déchets, le recours aux matériaux biosourcés, la 
qualité de l’air intérieur et la qualité de mise en œuvre des installations de 
ventilation
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Les principaux textes
Mesures relatives à la rénovation énergétique pour les bâtiments    

● Article 14 – Travaux de rénovation énergétique « embarqués » 

Décret n° 2016-711 du 30 mai 2016 relatif aux travaux d'isolation en cas de 
travaux de ravalement de façade, de réfection de toiture ou d'aménagement de 
locaux en vue de les rendre habitables

Guide de prescriptions techniques de l’ADEME
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TRAVAUX EMBARQUES 
➢  

➢
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TRAVAUX EMBARQUES
– Pour plus d’informations 

➢  

➢
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Modification de la RT existant  

➢  Arrêté du 22 mars 2017 relatif aux caractéristiques thermiques et à 
la performance énergétique des bâtiments existants

➢ Objet : mise à jour des niveaux de performance thermique et 
énergétique applicables aux éléments installés ou remplacés dans 
le cadre d'une rénovation énergétique 

➢  Elle s’applique sur les projets  ne réunissant pas simultanément les 
trois critères suivants :

➢     la Surface Hors Œuvre Nette (SHON) rénovée est > à 1000m² ;

➢  date d'achèvement du bâtiment  postérieure au 01/01/ 1948 ;

➢  coût des travaux de rénovation « thermique »  supérieur à 25% de 
la valeur hors foncier du bâtiment, ce qui correspond à 382,5 € 
HT /m²  pour les logements et 326,25 € HT/m² pour les locaux non 
résidentiels (au 1er janvier 2017) ;

➢ Entrée en vigueur : 1er janvier 2018. 

➢
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diagnostic obligatoire à la location d’un logement

➢ Décret n°2016-1104 et 2016-1105

➢ Entrée en vigueur : 01 juillet 2017

➢ logements construits avant 1975 et pour les baux dont la signature 
interviendrait après le 1er juillet 2017

➢ Sauf dérogation, les bailleurs doivent remettre impérativement à leur 
locataire :

➢     un diagnostic de l’installation électrique du logement et de ses 
dépendances ;

➢     un diagnostic de l’installation de gaz du logement et de ses 
dépendances. 

➢

➢
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diagnostic obligatoire à la location d’un logement

➢ Dérogation : 

Le bailleur n’a pas à fournir un état de l’installation intérieure 
d’électricité si il peut présenter au locataire :

➢ justificatif d’installation électrique du logement inférieure à 15 ans 

➢  un état de l’installation intérieure de l’électricité réalisé depuis moins de 6 
ans ( ex : à l’occasion de la vente du logement ;

➢ une attestation de conformité, ou une déclaration délivrée depuis moins de 6 
ans par l’installateur qui a réalisé la mise en conformité ou sécurité de 
l’installation électrique.

Le bailleur n’a pas à fournir un état de l’installation intérieure 
de gaz si il peut présenter au locataire :

➢ justificatif de l’installation de gaz inférieure à 15 ans d’âge ;

➢ un état de l’installation intérieure de gaz, réalisé depuis moins de 6 ans, par 
exemple à l’occasion de la vente du logement.

➢
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Dispositif de surveillance réglementaire de la Qualité de 
l’Air Intérieur

➢ Décret 2015-1000 du 17/08/2015

➢

➢

➢
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Dispositif de surveillance réglementaire de la Qualité de 
l’Air Intérieur

➢ Décret 2015-1000 du 17/08/2015

Informations nécessaires sur le site de la préfecture des Ardennes : 
http://www.ardennes.gouv.fr/cotebat-du-20-juin-2017-a2358.html
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